
 

 

BON DE COMMANDE «MES PARCELLES» 
CAMPAGNE 2011 

 

COMMANDE PRISE PAR : 
NOM : PRENOM : 
VOS COORDONNEES : 
NOM : PRENOM : 

RAISON SOCIALE : 

N° SIRET : N° ELEVAGE : 76 N° PACAGE : 

ADRESSE : 

 

CODE POSTAL : COMMUNE : 

Email :  

Tél fixe : Tél mobile : 
 

VOTRE FORMULE D’ABON NEMENT (cocher ) : 

Tarifs 
Coût annuel 

HT 
Nb. de mois 
connectés (1) 

Nb. de mois 
facturés (2) 

Coût HT 

Mes p@rcelles «PACK DEMARRAGE» 
 

100 € 
(forfait (1ère 

année)) 

  100 € 

Mes p@rcelles PILOTE : � 
 

264 € 
(soit 22 € 
x 12 mois) 

   

Mes p@rcelles EXPERT : � 
 

300 € 
(soit 25 € 
x 12 mois) 

   

Mes p@rcelles DUO (1 service) : 
Engagement au moment de l’abonnement. 
- Mise à jour de l’assolement � 
- PPFN � 
- Saisie de vos données � 
- Vérification de vos enregistrements � 
- Appui Déclaration PAC � 

120 € 
(forfait) 

   

Mes p@rcelles DUO (2 services) : 
Engagement au moment de l’abonnement. 
- Mise à jour de l’assolement � 
- PPFN � 
- Saisie de vos données � 
- Vérification de vos enregistrements � 
- Appui Déclaration PAC � 

180 € 
(forfait) 

   

Option POCKET : � 
Logiciel de saisie des pratiques sur pocket PC 

24 € 
(soit 2 €  

x 12 mois) 

   

Réduction JA (3) �     

Montant HT  

TVA 19,6 %  

Montant TTC  
� Sollicite la réduction de la Chambre d’agriculture accordée aux adhérents de GDA CETA sous réserve de ne pas l'avoir sollicitée sur l'année 

au titre d'une commande antérieure. 
� J’autorise le conseiller Chambre à accéder et consulter mon dossier. 

(1) Indiquez le nombre de mois connectés sur l’année. 
(2) 3 mois gratuits pour toute contractualisation avant le 31/03/11. 
(3) Pour les agriculteurs en contrat de suivi Jeune Agriculteur, bénéficier de 50 % de réduction la 1ère année de votre contrat, de 25 % la 

deuxième année de votre contrat. (Pack démarrage, Abonnement PILOTE ou EXPERT). 
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L’AGRICULTURE, UNE BELLE ENTREPRISE POUR LA NORMANDIE 



 

VOTRE EQUIPEMENT INTERNET : 
Année d’achat du micro-ordinateur :                         Système d’exploitation : Windows XP �   Windows 7 �   Vista � 

Connexion internet haut débit : ADSL � WiMAX � Wi-Fi � Satellite � 

Logiciel antivirus :  

Outils internet déjà utilisés : SYNel � Autres (préciser) : 

Logiciels à usage de l’exploitation installés sur votre micro : 
 
 

VOS SERVICES DE CONSEIL ET D’ASSISTANCE :   
  

 
Hotline téléphonique incluse dans l’abonnement. 
   

« Découverte Mes p@rcelles » - 2,5 jours............................................................................170 € (*) � Formations 
en groupe « Perfectionnement Mes p@rcelles » - 1,5 jour....................................................................110 € (*) 

Gratuité pour ceux qui ont souscrit l’abonnement mes p@rcelles avant le 1/09/2010. � 
 (*) Réduction de 20 € pour toute inscription reçue 15 jours avant la date de la formation demandée  

Prise en 
main sur 

l’exploitation 

 

Accompagnement individuel – RDV de 3 heures (déplacement inclus)..............................340 € HT 
 

 

� 

   

Assistance 
au bureau 

Option PAC : Réalisation de votre déclaration PAC en avril ou mai 
RDV de 1 heure au bureau ..................................................................................................120 € HT � 

ou sur 
l’exploitation 

Option FERTI : Réalisation du plan de fumure NPK et prévision de la commande d’engrais 
RDV de 3 heures (déplacement inclus) .......................................................................... 240 € HT (*) � 

(*) SI CONTRACTUALISATION DE CES 2 OPTIONS, 15 % DE REDUCTION SUR L’OPTION FERTI. 
 

CONDITIONS D’OUVERTURE ET DE RENOUVELLEMENT DE L’AB ONNEMENT : 
- L’abonnement commence le 1 er jour du mois suivant la réception du dossier d’abo nnement (bon de 

commande, autorisation d’extraction, contrat d’util isation dûment complétés et signés) jusqu’au 31 
décembre 2011. Les codes d’accès confidentiels à l’ outil «Mes p@rcelles» vous sont transmis par courri el. 

- Le contrat sera renouvelé par tacite reconduction  pour une période d’une durée de 12 mois à compter du 
1er janvier, sauf demande expresse de résiliation ou d e modification de la part de l’abonné, formulée par  
écrit auprès du service de gestion des abonnements de la Chambre d’agriculture de la Seine-Maritime 
avant le 31 octobre de l’année en cours. 

 

OBSERVATIONS :  

 

 

 

 

 

La Chambre d’agriculture de la Seine-Maritime : Le client (Nom Prénom) : 

LE PRESIDENT : 
 
 
 
 
 

F. FIHUE 

Pour le Président par délégation :  
(Nom Prénom et qualité du 

conseiller)  

���� J’atteste avoir pris connaissance du contenu de la  prestation 
et des conditions générales de vente  

(Signature précédée de la mention "Bon pour accord ″″″″) 

 

 
 



 

 

CONDITIONS GENERALES :  
 

Entre : 

 

- la Chambre d’agriculture de la Seine-Maritime, domiciliée à Bois-Guillaume, Cité de l’agriculture, 
Chemin de la Bretèque, BP. 59, 76232 BOIS-GUILLAUME Cedex, représentée par M. François FIHUE, Président. 

et 
- l’agriculteur précédemment nommé. 

Il est conclu ce qui suit : 

Article 1 – OBJET 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Chambre d’agriculture concède à titre onéreux  un droit 
d’utilisation personnel, incessible et non exclusif du service dénommé « Mes p@rcelles », permettant de créer son parcellaire 
cartographique, gérer sa fumure et saisir ses différentes interventions cultures (traitements, résultats…). 

Par ailleurs en souscrivant à l’offre cultures, ci-dessus définie, l’agriculteur bénéficiera également de l’accès au service « Web 76 » de 
la Chambre d’agriculture de la Seine-Maritime. 

Article 2 – FACTURATION ET PRIX 

« Mes p@rcelles », est facturé à l‘agriculteur selon le tarif et modalités définis annuellement par la Chambre d’agriculture . 
 
 2.1 Modalités de facturation 
 La date de facturation est le 1er janvier. 

L’abonnement fera l’objet d’une facturation annuelle. 
La première année, le montant de la facture sera proportionnel au nombre de mois connectés durant l’année civile. 
 

 2.2 Modification du prix 
Lors d’une modification annuelle du prix, celle-ci est notifiée à l’agriculteur 1 mois avant la facturation. L’agriculteur a la 
faculté de refuser cette modification dans le mois de cette notification, auquel cas le présent contrat sera résilié sans autre 
formalité, ni indemnisation. 

Article 3 – MATERIEL 

Les logiciels géop@rcelle, géofertil@net et géotraç@net, visés à l’article 1 sont destinés à être utilisés sur PC au minimum Pentium III 
400 Mhz, Mémoire vive de 256 Mo, windows XP et +, modem ADSL, connexion Internet Haut débit, navigateurs de type Internet 
Explorer 7.x ou Mozilla 3.x + et 200 Mo disponibles sur le disque dur. 
Le logiciel pocket est destiné à être utilisé sur un pocket PC avec processeur égal ou supérieur à 350 Mhz, Windows mobile 6 et + , 
mémoire de 64 Mo minimum de RAM et 256 Mo minimum de ROM (surtout si vous voulez mettre synel à terme), écran de 240 x 360 
pixels (proportion 4/3 et surtout pas d'écran carré) 

 

Article 4 – BENEFICIAIRE DU DROIT D’UTILISATION 

Seul l’agriculteur, signataire des présentes, bénéficie du droit d’utiliser «Mes p@rcelles». En aucun cas, il ne pourra concéder, ni 
rétrocéder son droit à un tiers, inconnu de la Chambre d’agriculture, avec lequel un contrat similaire d’adhésion n’aurait pas été signé 
au préalable. 

Article 5 – LIVRAISON ET INSTALLATION 

Dès réception par la Chambre d’agriculture de ce contrat signé, l’agriculteur se verra adresser ses code d’accès, mot de passe et 
manuel d’utilisation lui permettant alors d’installer lui-même les composants nécessaires (application pocket notamment) sur son 
micro-ordinateur. L’agriculteur pourra bénéficier d’une assistance téléphonique selon les modalités qui lui seront notifiées tous les ans 
dans une note mise à jour régulièrement. 

Article 6 – ESSAIS ET RECEPTION 

Il est rappelé que «Mes p@rcelles» découle d’une réflexion des Chambres d’agriculture. Des anomalies peuvent apparaître. Il est 
expressément demandé à l’agriculteur de faire remonter au plus vite les imperfections repérées afin qu‘elles soient corrigées, et que 
cette dernière se trouve améliorée dans l’avenir. L’agriculteur pourra bénéficier d’une assistance téléphonique selon les modalités qui 
lui seront notifiées tous les ans dans une note mise à jour régulièrement. 

Article 7 – GARANTIE DE  « Mes p@rcelles» 

La garantie prend fin de plein droit si l’agriculteur procède à des modifications de la configuration, s’il utilise « Mes p@rcelles» sur un 
autre matériel que celui visé à l’article 3, ou s’il modifie, ajoute, corrige, sur « Mes p@rcelles», sans avoir obtenu au préalable l’accord 
de la Chambre d’agriculture. 

Article 8 – PROPRIETE 

La Chambre d’Agriculture déclare détenir sur «Mes p@rcelles» et sa documentation la totalité des droits prévus par le code de la 
propriété intellectuelle. La concession du droit n’entraîne aucun transfert de propriété. Aussi l’agriculteur s’interdit : 

- toute transcription de ce logiciel dans d’autres langages que celui prévu au présent contrat, 

- toute cession, toute mise à disposition à un tiers, même gratuitement et à quelque titre que ce soit, des programmes constituant le 
logiciel, de leur documentation et de leurs supports magnétiques. 

Article 9 – RESPONSABILITE 

Il appartient à l’agriculteur de prouver les défaillances et les non-conformités de «Mes p@rcelles» par rapport aux spécifications 
contenues dans la documentation. Il reconnaît avoir reçu les conseils, mises en garde et informations nécessaires dans le manuel 



 

d’utilisation visé à l’article 5 du présent contrat ou lors de la formation animée par la Chambre d’agriculture. Aussi, il est seul 
responsable de l’adéquation du logiciel à ses besoins, des précautions à prendre pour l’utilisation de «Mes p@rcelles» et de l’usage 
qu’il fait des résultats qu’il en obtient. 

Article 10 – DUREE 

Le présent contrat prend effet au 1er jour du mois suivant la réception du bon de commande et autorisation d’extraction dûment 
complétés et signés, jusqu’au 31 décembre de la même année. 
Lors d’une souscription à l’automne, le présent contrat prend effet jusqu’au 31 décembre de l’année suivante. 
Pour les années suivantes, il est renouvelable automatiquement par tacite reconduction par période d’une durée de douze mois à 
compter du 1er janvier, sauf non renouvellement notifié conformément à l’article 12 des présentes conditions générales. 

Article 11 – RESPECT DE LA REGLEMENTATION 

Le logiciel contient une base de données tenant compte de la réglementation en vigueur au 1er janvier de l’année en cours. 

Toutefois, l’agriculteur reste seul responsable et il lui appartient de s’assurer, préalablement à la saisie de ses enregistrements et aux 
opérations réalisées, qu’il respecte la réglementation en vigueur et les engagements auxquels il a souscrit. La Chambre d’agriculture 
décline toute responsabilité si cette clause n’était pas respectée. 

Article 12 – RÉSILIATION ET NON RENOUVELLEMENT 

Il peut être mis fin au présent contrat par chacune des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un 
préavis de deux mois avant la date de renouvellement du contrat, soit le 31 octobre de l’année en cours. 

La Chambre d’agriculture peut résilier le contrat par lettre recommandée avec accusé de réception un mois avant la date de 
renouvellement du présent contrat en cas de non respect par l’agriculteur de ses obligations. 

La Chambre d’agriculture s’autorise à suspendre le droit d’utilisation de « Mes p@rcelles » si la facture n’est pas réglée à sa date 
d’éligibilité, soit 30 jours après son émission. 

Article 13 – INTERDICTION DE CESSION 

L’agriculteur s’interdit de céder le présent contrat. Il s’interdit également de céder, de transmettre de quelque manière que ce soit, 
même à titre gratuit, le droit d’utilisation concédé par les présentes. 

Article 14 – INTÉGRALITÉ DU CONTRAT 

Les dispositions du contrat expriment l’intégralité de l’accord conclu entre les parties. Elles prévalent sur toute proposition. 

Article 15 – CONFIDENTIALITE 

Chacune des parties s’engage à ne pas divulguer les documents ou renseignements de toute nature sur l’autre partie dont elle aurait 
eu connaissance à l’occasion de l’exécution du contrat. 

Article 16 – PROCÉDURE AMIABLE 

En cas de contestation sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties s’engagent à se soumettre à une procédure 
amiable préalablement à toute saisine d’un tribunal compétent. La partie qui souhaiterait faire application de cette procédure devra le 
notifier à l’autre partie, par lettre recommandée avec accusé de réception. Un expert amiable pourra être désigné par les parties, d’un 
commun accord. 

Article 17 – CLAUSE REPUTEE NON ECRITE 

Si l’une quelconque des clauses du contrat est nulle au regard d’une règle de droit ou d’une loi en vigueur, elle sera réputée non écrite, 
mais n’entraînera pas la nullité du contrat. 

Article 18 – TRIBUNAL 

En cas de contestation sur l’interprétation ou sur l’exécution du présent contrat, et après l’échec d’une tentative de recherche d’une 
solution amiable, chacune des parties pourra saisir le tribunal compétent. 

Article 19 – DOMICILIATION 

Les parties font élection de domicile dans leur siège social ou domicile respectif. 
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AUTORISATION D’EXTRACTION D’INFORMATIONS 
 

A RETOURNER A LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA SEINE MARITIME 
CHEMIN DE LA BRETEQUE – BP 59 
76232 BOIS GUILLAUME CEDEX  

1. PARTIE EXPLOITANT  

Je soussigné Nom, Prénom .......................................................................................................................... 

(ou dénomination sociale) 

Adresse du siège d'exploitation ...................................................................................................................... 

Code postal ........................  Commune ................................................................................................. 

Tél. ...........................................................  

n° SIRET  n° PACAGE    0  7  6 
 

 Atteste avoir demandé à la Chambre d’agriculture de  la Seine-Maritime (CA 76) de préparer mon 
dossier PAC pour télédéclaration via le site Intern et Telepac  www.agriculture.gouv.fr. A compter de 
l’ouverture du site Telepac pour la campagne PAC 2011, la CA 76 pourra accéder aux données me 
concernant pour la « déclaration de surfaces 2011 ». 
 

 Autorise la DDTM à communiquer à la Chambre d’agri culture de la Seine-Maritime (CA 76) sur 
simple demande le Registre Parcellaire Graphique et  ses mises à jour. 
 

 Autorise la CA 76 à traiter les informations techn iques de l’exploitation. 
 
Les informations de l’exploitation associées aux parcelles recueillies par la CA 76 dans la base de données « Mes 
p@rcelles » font l’objet d’un traitement informatique destiné à simplifier et à moderniser les procédures 
administratives applicables aux exploitations agric oles et à aider les agriculteurs dans la gestion ad ministrative, 
réglementaire et technique de leurs exploitations dans le cadre de la PAC, conformément à l’objectif fixé par l’article 
92 -3° de la loi d’orientation agricole n°2006-11 d u 5 janvier 2006. L’ensemble des informations personnelles est réservé 
à l’usage des agriculteurs concernés. 
Le RPG et ses mises à jour pourront être communiqués sur demande de l’agriculteur , aux organismes suivants dans 
le cadre de leurs missions respectives : 

 
 Centre d’Economie Rurale 
 ADASEA 
 Contrôle laitier 
 GIE Norman Trace 
 DDTM 

 Département de Seine-Maritime 
 Syndicat de bassin versant 
 Autres (précisez) : ……………………… 

 

 
L’agriculteur pourra, à tout moment, s’opposer à toute ou partie de cette communication via son accès 
réservé en ligne. 

Fait à ............................................................................., le ...............................................................  
 
Signature de l’exploitant, 
(ou de la personne dûment habilitée 
en cas de structure sociétaire, associative ou d’en tité collective)  

 
2. PARTIE ORGANISME DESTINATAIRE  
La CA 76, destinataire du RPG de l’exploitant susvisé, représentée par son Directeur Général en exercice 
déclare :  

• faire usage des îlots uniquement dans le cadre pour lequel cette autorisation a été établie, 
• ne pas les communiquer à d’autres organismes que ceux autorisés par l’agriculteur. 
 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, l’exploitant peut refuser de donner son autorisation et de constituer 
la CA 76 pour mandataire aux fins susvisées, mais dans ce cas, il ne bénéficiera pas des services liés de la CA 76. Lorsqu’il donne 
cette autorisation et/ou mandate la CA 76, il bénéficie d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression aux données 
qui le concernent. S’il souhaite exercer ce droit et obtenir communication des informations le concernant, l’exploitant peut s’adresser à : 
Chambre d’agriculture de la Seine-Maritime, Pôle Productions, Chemin de la Bretèque, 76232 Bois-Guillaume cedex, tél. 02 35 59 47 
47. L’exploitant peut également s’opposer au traitement des données le concernant en contactant le même pôle. 



 

 

 
 
 
 
 

La Chambre d’agriculture vous propose un parcours de formation adapté à 
vos besoins, à votre rythme, au moment de vos choix techniques : 
 
� Soit en Collectif : 
 

«Nouvel utilisateur» 
 

« Mes P@rcelles » pour une gestion de mes cultures au quotidien 
 

Sur 3 rendez-vous (soit 2,5 jours), approfondissez les différentes fonctionnalités de 
« Mes P@rcelles ». Les RDV sont espacés pour vous permettre de travailler entre 2 
RDV sur vos propres données (suivi à distance par un conseiller). 

 
��  IIddééaall   ss ii   vvoouuss  ddéébbuutteezz  ssuurr  uunn  oouutt ii ll   dd’’eennrreeggiissttrreemmeenntt..  

 
 
 

«Utilisateur averti» 
 

Ma nouvelle campagne avec « Mes P@rcelles » 
 

Sur 2 rendez-vous (soit 1,5 jour), perfectionnez vos compétences acquises sur 
« Mes P@rcelles », découvrez les nouvelles fonctionnalités et commencez en toute 
confiance votre nouvelle campagne. 

 
��  IIddééaall   ppoouurr  ccoommmmeenncceerr  uunnee  nnoouuvveell llee  ccaammppaaggnnee..  

 
 
� Soit en Individuel : 
 

«Accompagnement individuel» 
 

Sur 1 rendez-vous chez l’agriculteur, découvrez les différentes fonctionnalités 
proposées de « Mes P@rcelles ». Le RDV vous permettra de découvrir les 
fonctionnalités directement sur vos données d’exploitation (vous êtes à l’aise avec 
l’informatique). 

 
��  IIddééaall   ss ii   vvoouuss  ssoouuhhaaii tteezz  pplluuttôôtt   uunnee  pprreessttaattiioonn  ppeerrssoonnnnaalliissééee..  

  
  

EEnn  ffoonncctt iioonn  ddee  vvooss  ccoonnnnaaiissssaanncceess  eenn  iinnffoorrmmaatt iiqquuee,,  vvoouuss  ppoouuvveezz  ppaarr  aaii ll lleeuurrss,,  
ssuuiivvrree  uunn  ppaarrccoouurrss  iinnffoorrmmaatt iiqquuee  ddee  11  àà  22  jjoouurrss  aaddaappttéé  àà  vvooss  bbeessooiinnss..  

CCoonnttaacctt   ::   FFaabbiieennnnee  RRaatt iieerr   aauu  0022  3355  5599  4477  7788  

 


